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ans les Hauts-de-Seine, vous avez
la possibilité d’être accompagnés
dans votre rôle de parent : vous
avez à votre disposition 76 centres

de PMI, 497 établissements d’accueil de la
petite enfance, un tissu associatif dynamique.

Le guide de la petite enfance vous permet de
repérer toutes les adresses utiles, où l’on peut
recevoir aides et conseils.

Pour sa deuxième édition, il s’enrichit d’un
répertoire d’associations qui interviennent
auprès des familles dans le domaine de la
petite enfance et du soutien aux parents.

D



www.solidarite.hauts-de-seine.net

Vous attendez ou
vous élevez un enfant ?
Vous attendez ou
vous élevez un enfant ?

D.R.

Pour trouver l’adresse d’un centre de PMI,
choisir un mode de garde ou une orientation
professionnelle, connaître ses droits et les
métiers de la petite enfance…
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Les PMI dans
les Hauts-de-Seine
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LE CONSEIL GÉNÉRAL propose,
dans le cadre de sa politique d’action
sociale, de nombreuses missions dédiées
aux futurs parents et femmes enceintes,
aux parents et aux enfants entre 0 et 6 ans.

Au 31 décembre 2006, 1189 professionnels
de la protection maternelle et infantile travaillent sur :

- la prévention,

- le suivi médical,

- la planification et l’éducation familiale,

- la protection de l’enfance,

- la lutte contre les violences,

- le cofinancement et le contrôle de la qualité
des structures de garde,

- en structures d’accueil de la petite enfance.

Le département compte :
• 76 centres de PMI (dont 57 départementaux),
• 36 centres de planification et d’éducation

familiale (dont 3 départementaux),
• 22 crèches départementales.

24000 enfants voient le jour chaque année
dans les Hauts-de-Seine.





Vous attendez ou
vous élevez un enfant...
Attendre puis élever un enfant

s’accompagne de nombreuses questions.

Les professionnels de la petite enfance

sont là pour conseiller et soutenir les familles.
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Le développement
du jeune enfant
Voici quelques points de repère dans le développement de votre enfant.
D’un enfant à l’autre, ces étapes peuvent varier dans le temps.
Jusqu’à 6 ans, l’enfant doit être suivi régulièrement. Il bénéficie de 20 examens
médicaux obligatoires, pris en charge à 100% par l'assurance maladie
(9 dans la 1re année, 3 dans la 2e année puis 1 par an jusqu’à 6 ans).

Avant la
naissance

3 jours

8 jours

1 mois

2 mois

> Si vous travaillez, profitez du congé maternité
pour chercher un mode de garde.

> Vous disposez de 48 heures à compter
du lendemain de l’accouchement pour déclarer
l’enfant au service de l’Etat Civil.

> Première visite médicale obligatoire pour l’enfant
dans les huit jours qui suivent sa naissance.

> Visite médicale: une fois par mois jusqu’à 6 mois
> Vaccination: BCG obligatoire

avant l’entrée en collectivité.
> Sommeil: le bébé dort en moyenne

16 à 20 heures par jour.

> Vaccinations: diphtérie, tétanos, coqueluche,
polio (DTCP); haemophilus influenzae type B (HIB),
hépatite B, et Prévenar (vaccin contre la méningite
à Pneumocoque),1re injection.

> Langage: apparition des voyelles (e, u, a) à 2-3 mois.
L’enfant vocalise. De la naissance à 9 mois, c’est un
«pré-langage»: l’enfant entraîne ses cordes vocales.
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3 mois

4 mois

5-6 mois

6 mois

8 mois

9 mois

> Vaccinations: DTCP, HIB,
Prévenar et hépatite B, 2e injection.

> Sommeil: 16 à 18 heures par jour en moyenne.
Après la date légale de fin du congé de maternité,
souvent aux alentours de trois mois, les parents
peuvent prétendre percevoir les différentes aides
de la CAF pour financer les modes de garde.

> Langage: vers 3-4 mois,
apparition des consonnes, l’enfant roucoule.

> Vaccinations: DTCP, HIB et Prévenar.
> Sommeil: 14 à 18 heures par jour; l’enfant

commence à faire ses nuits (parfois même avant).

> Alimentation: vous pouvez commencer
à diversifier l’alimentation en introduisant
progressivement des légumes et des fruits.
Parlez-en à votre médecin.

> Tonus: l’enfant va entre 6 et 9 mois
pouvoir tenir assis seul.

> Sommeil: 14 à 16 heures (jusqu’à l’âge de 1 an).

> Visite médicale obligatoire
> Alimentation: L’enfant passe petit à petit

des aliments liquides aux aliments solides
(purée et bouillie). Il s’habitue à son gobelet
et se met progressivement à un rythme de 4 repas
par jour. Selon les conseils de votre médecin,
introduction d’œufs, viandes et poissons.

> Langage: apparition des syllabes (pa, ma, ta).
Rires, gloussements, babillage,
l’enfant comprend vos intentions.
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1 an

16 mois

18 mois

20 mois

> Visite médicale importante
> Vaccinations: rougeole, oreillons, rubéole.
> Langage: entre 12 et 14 mois,

l’enfant prononce ses premiers vrais mots:
c’est le début du langage intentionnel.

> Marche : l’enfant fait ses premiers pas
généralement entre 12 et 18 mois.

9 mois > Voyage en voiture: jusqu’à 9 mois,
le bébé est installé dans un lit-nacelle
ou dans un siège-coque, dos à la route.
Après 9 mois et jusqu’à 3-4 ans,
l’enfant doit voyager dans un siège-auto
avec harnais. Par la suite il utilisera un rehausseur.

> Vaccination: rappel de vaccination Hépatite B.
> Langage: il redouble les syllabes (papa, mama).
> Motricité: entre 9 mois et un an,

l’enfant va pouvoir se déplacer à 4 pattes.

> Vaccinations: 1er rappel vaccinations DTCP,
Prévenar et HIB (entre 16 et 18 mois).
Rougeole, oreillons, rubéole, 2e injection
(entre 13 et 24 mois avec intervalle
d’au moins 1 mois entre la 1re et la 2e injection).

> Langage: connaît environ 8 mots,
petites phrases de 2 mots. Période du «non»:
il s’oppose aux premiers interdits.

> Propreté: entre 20 mois et 2 ans et demi
selon les enfants, l’enfant devient
progressivement propre durant la journée.

> Le langage s’enrichit. Il comprend bien
plus de mots qu’il n’en utilise.
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2 ans

2 ans
et demi

3 ans

4 ans

5 ans

5 ans
et demi

6 ans

> entre 3 et 6 ans;
BCG (avant scolarisation obligatoire, si pas déjà
faite et si le test tuberculinique est négatif).

> Langage: les phrases sont plus complètes
avec des adjectifs et des verbes conjugués.

> Scolarité: accueil en école maternelle
(petite section).

> Autonomie: l’enfant se sert de la fourchette.
> 3-4 ans: bilan de santé en école maternelle

assuré par le service de Protection maternelle
et infantile du Conseil général.

> Autonomie: l’enfant commence à s’habiller seul.
> Propreté: l’enfant devient progressivement

propre jour et nuit.

> Vaccinations: 2e rappel diphtérie, tétanos, polio
(entre 5 et 6 ans).

> Autonomie: l’enfant apprend à nouer ses lacets.

> Dents: l’enfant sait se brosser
les dents correctement.

> Autonomie: l’enfant sait couper seul ses aliments.
> Scolarité: obligatoire pour les enfants atteignant

cet âge. Passage à l’école élémentaire ou primaire.

> Visite médicale obligatoire
> Langage: l’enfant associe 2 ou 3 mots.
> Autonomie: l’enfant peut faire du tricycle.

> Langage: apparition du «je»
entre 2 ans et demi et 3 ans.
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Les professionnels
des centres de PMI
Dans les centres de PMI, les équipes de professionnels accompagnent les
femmes pendant leur grossesse. Ils soutiennent les pères et les mères
dans leur rôle de parents, et suivent la santé et le développement des enfants
jusqu’à leurs 6 ans.

C’est un service de santé publique, ouvert à tous.

Le médecin
• En consultation au centre de PMI, le médecin suit le bon développement

de l’enfant, s’assure de son bon état de santé et le vaccine.
• Il réalise des bilans de santé en école maternelle, auprès des enfants de

3 à 4 ans.

La sage-femme
• Elle surveille la grossesse de la mère à son domicile et au centre de

PMI. Elle répond à ses questions sur son alimentation, sa santé, ses
activités, son rythme de vie.

• Elle anime des réunions d’information auprès des femmes enceintes et
des futurs pères (préparation à la naissance et soins du nouveau-né) et
soutient les parents pour le retour à domicile.

• Si la mère le souhaite, elle accompagne la transition entre la maternité
et le domicile et peut accompagner les mères qui souhaitent allaiter.

La PMI : des professionnels disponibles
dans les 76 centres de PMI des Hauts-de-Seine,
lors des consultations ou sur des temps d’accueil,
par téléphone pour répondre à des questions
urgentes et au domicile des familles lors
des visites des sages-femmes et des puéricultrices.
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La puéricultrice
• Infirmière spécialisée auprès de l’enfant, elle accompagne les parents

dans la découverte des soins du bébé.
• Lors des consultations et en visite à domicile, elle répond aux questions

des parents sur l’organisation de la vie quotidienne de l’enfant
(alimentation, couchage, bain, sécurité dans la maison, matériel
nécessaire, mode d’accueil).

• Elle assiste le médecin dans les consultations, où elle pèse et mesure
le bébé, et analyse l’évolution du développement de l’enfant.

• Elle participe à l’agrément et à l’évaluation des assistantes maternelles
(avec le médecin et la psychologue).

L’auxiliaire de puériculture
• Elle accueille les futures mères ou les jeunes parents en centre de PMI.

Elle les oriente vers le bon interlocuteur, et répond à certaines de leurs
questions.

• Elle participe à toutes les activités organisées au sein du centre: accueil,
consultation, accueil-jeu.

L’éducatrice de jeunes enfants
• Elle accueille les enfants avec leurs parents ou leur assistante maternelle

lors de séances d’accueil-jeu. Elle conseille les parents et les assistantes
maternelles sur les jeux et l’éducation de l’enfant.

• Elle encourage les enfants par des activités manuelles, des jeux de langage,
de motricité afin qu’ils soient bien dans leur corps et dans leur tête.

La psychologue
• En centre de PMI ou au domicile, la psychologue écoute, soutient et

accompagne les parents dans leurs relations avec leur enfant, notamment
lorsqu’ils sont confrontés à des troubles du sommeil ou à des pleurs
prolongés...

• Elle peut aider les parents à comprendre les comportements de leur
bébé, la place et le rôle de chaque membre de la famille.
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La secrétaire assistante maternelle
• Elle communique aux parents qui le demandent la liste des assistantes

maternelles disponibles pour accueillir un enfant.
• Elle reçoit les assistantes maternelles pour faire le suivi de leurs

disponibilités et reçoit les candidates.
• Dans les communes qui n’ont pas de Relais assistantes maternelles

(RAM), elle reçoit les parents et les informe sur les modes de garde, sur
les démarches administratives.

L’orthoptiste
• En centre de PMI, elle propose un dépistage des troubles visuels aux

enfants de 9 et 24 mois, et peut les orienter vers un ophtalmologiste si
nécessaire.

• Elle peut participer à l’évaluation de la vue des enfants de 3 et 4 ans lors
du bilan réalisé en école maternelle.
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Les centres de PMI
Les centres de protection maternelle (en direction des femmes enceintes)
sont indiqués par la lettre M et les centres de protection infantile (pour les
enfants) par un I.

Antony (92160)

• 13, rue de la Méditerranée I
Tél.: 01 46 66 57 08

• 246, rue Adolphe Pajeaud I
Tél.: 01 46 66 30 78

• 6 bis, ruelle A. Rioux I
Tél.: 01 46 66 76 19

• 77, rue Prosper Legouté M-I
Tél.: 01 46 66 63 25

Asnières (92600)

• 13, avenue Lamartine M
Tél.: 01 47 99 05 83

• 24, rue des Mourinoux I
Tél.: 01 47 98 51 08

• 1, rue Marceau Delorme I
Tél.: 01 47 90 71 93

• 18 bis, rue des Grésillons I
Tél.: 01 47 90 73 00

• 3 bis, rue de l'Alma M-I
Entrée du public
104, avenue d'Argenteuil
Tél.: 01 46 88 99 20

Bagneux (92220)

• 13, avenue Gabriel Péri I
Tél.: 01 55 58 14 90

• 74, rue Jean-Marin Naudin I
Tél.: 01 47 35 64 16

• 2, allée des Rosiers I
Tél.: 01 45 36 44 10

Bois-Colombes (92270)

• 115, rue Pierre Joigneaux I
Tél.: 01 56 05 82 00

Boulogne-Billancourt
(92100)

• 103, rue de Paris I
Tél.: 01 46 04 78 47

• 181, allée du Forum I
Tél.: 01 46 21 56 16

• Croix-Rouge française M-I
227, boulevard Jean-Jaurès
Tél.: 01 46 21 03 35



21

LES CENTRES PMI ADRESSES

V
O

U
S

A
T

T
E

N
D

E
Z

O
U

V
O

U
S

É
L

E
V

E
Z

U
N

E
N

F
A

N
T

Bourg-la-Reine (92340)
• 47, avenue du Général Leclerc I

Tél.: 01 46 65 11 63

Châtenay-Malabry (92290)

• 12, place François Simiand I
Tél.: 01 46 31 35 93

Châtillon (92320)

• 40, boulevard Félix Faure I
Tél.: 01 55 48 03 50

Chaville (92370)

• 1511, avenue Roger Salengro I
Tél.: 01 47 50 42 61

Clamart (92140)

• 3, place de l'Église I
Tél.: 01 41 90 13 20

• 52, route du Pavé Blanc I
Tél.: 01 46 30 04 84

• Hôpital Antoine Béclère M-I
157, rue de la porte de Trivaux
Tél.: 01 45 37 44 51

Clichy (92110)

• 32, rue Palloy I
Tél.: 01 55 90 50 36

• Hôpital Beaujon M
100, boulevard du Général Leclerc
Tél.: 01 40 87 50 00

• Centre Marc Chagall I
3, rue Simonneau
Tél.: 01 41 40 93 73

Colombes (92700)

• 267, rue des Gros Grès I
Tél.: 01 47 81 49 79

• 4, rue Paul Bert I
Tél.: 01 47 80 27 21

• 24-34, rue
Jean-Jacques Rousseau I
Tél.: 01 47 81 44 09

• Hôpital Louis Mourier M
178, rue des Renouillets
Tél.: 01 47 60 63 44

Courbevoie (92400)

• 56, rue du Capitaine Guynemer I
Tél.: 01 47 88 46 62

• 176, boulevard Saint-Denis I
Tél.: 01 49 05 05 60

• Nouvelle Étoile
des enfants de France I
32, boulevard Aristide Briand
Tél.: 01 43 34 18 18

• Hôpital Courbevoie-Neuilly M
30, rue Kilford
Tél.: 01 49 04 30 30

• “Faubourg de l'Arche” I
2, rue du Clos Lucé
Tél.: 01 46 67 13 70
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Fontenay-aux-Roses
(92260)

• 6, rue Antoine Petit I
Tél.: 01 46 60 43 10

Garches (92380)

• 23, rue des Quatre Vents I
Tél.: 01 47 01 38 10

La Garenne-Colombes
(92250)

• 45, avenue Joffre I
Tél.: 01 42 42 16 61

Gennevilliers (92230)

• Rue Julien Mocquard I
Tél.: 01 41 47 65 71

• «Le Luth» I
4, avenue Lénine
Tél.: 01 47 94 35 77

• 66, rue Pierre Timbaud M-I
Tél.: 01 40 85 66 82

• 82, avenue Chandon I
Tél.: 01 40 85 48 25

Issy-les-Moulineaux
(92130)

• 27, rue Guynemer I
Tél.: 01 40 93 44 95

• 39, rue Aristide Briand I
Tél.: 01 46 45 39 34

Le Plessis-Robinson
(92350)

• 26, avenue
Charles de Gaulle M-I
Tél.: 01 41 36 82 50

Levallois-Perret (92300)

• 1 bis, rue Collange I
Tél.: 01 41 27 30 50

• Hôpital Notre-Dame
du Perpétuel Secours I
4, rue Kléber
Tél.: 01 47 59 55 00

• Hôpital franco-britannique M-I
3, rue Barbès
Tél.: 01 46 39 22 22

Malakoff (92240)

• 4, rue Augustine Variot I
Tél.: 01 55 48 99 40

• 66, rue Avaulée I
Tél.: 01 46 57 28 80

Meudon (92190)

• 43, route de Vaugirard I
Tél.: 01 45 07 19 98

Meudon-la-Forêt (92360)

• 5, rue Georges Millandy I
Tél.: 01 41 07 94 70
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Montrouge (92120)

• 47, rue Henri Ginoux I
Tél.: 01 46 73 08 30

• Rue Max Dormoy I
Tél.: 01 46 56 94 82

Nanterre (92000)

• 2, allée Fernand Léger I
Tél.: 01 47 25 35 57

• 4, avenue Benoît Frachon I
Tél.: 01 41 20 27 01

• 9, rue Jacques Decour I
Tél.: 01 49 06 98 52

• 192, rue de la République I
Tél.: 01 41 20 95 36

• Centre municipal M-I
18, rue Maurice Thorez
Tél.: 01 41 37 58 95

• Centre municipal I
20, rue des Pâquerettes
Tél.: 01 47 86 81 28

• Hôpital Max Fourestier M
403, avenue de la République
Tél.: 01 47 69 66 38/41

Neuilly-sur-Seine (92200)

• 11, rue du Commandant Pilot I
Tél.: 01 46 43 93 70

• Centre hospitalier M
Courbevoie/Neuilly-sur-Seine
36, boulevard du Général Leclerc
Tél.: 01 40 88 60 00

Puteaux (92800)

• 3, rue Gérhard Prolongée I
Tél.: 01 47 72 16 63

Rueil-Malmaison (92500)

• 10 ter, rue d'Estienne d'Orves I
Tél.: 01 47 49 60 13

• Centre municipal «l'Arche» I
27 bis, avenue de la Fouilleuse
Tél.: 01 55 47 97 50

• Croix-Rouge française I
15, rue des Folies
Tél.: 01 47 32 03 82

Saint-Cloud (92500)

• 1, rue du Docteur Desfossez I
Tél.: 01 55 57 11 90

• Centre hospitalier M
3, place Silly
Tél.: 01 49 11 60 34
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Sceaux (92330)

• Jardin Blanche Le Chevallier I
Tél.: 01 41 13 68 30

Sèvres (92310)

• 2C, rue Lecointre I
Tél.: 01 46 26 42 34

• Hôpital Jean Rostand M
141, Grande Rue
Tél.: 01 41 14 75 15

Suresnes (92150)

• 5 bis, rue Alexandre Darracq I
Tél.: 01 47 72 19 69

• 1, rue du Pr Nougier I
Tél.: 01 47 72 20 55

• 1, place Masaryk I
Tél.: 01 45 06 04 84

• Hôpital
intercommunal Foch M-I
40, rue Worth
Tél.: 01 46 25 24 28

Vanves (92170)

• 1 bis, rue Aristide Briand I
Tél.: 01 41 90 20 15

Villeneuve-la-Garenne
(92390)

• 14, boulevard
Charles de Gaulle I
Tél.: 01 41 47 34 40

• 29-31, rue Édouard Manet M-I
Tél.: 01 47 98 27 31

Pour une mise à jour ou un complément
d’information : www.hauts-de-seine.net
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La gynécologue
• Elle accompagne les femmes dans le début de la sexualité, par une

médecine de prévention: prévention des infections sexuellement
transmissibles (IST), prescription d’une contraception.

• Elle propose un suivi gynécologique de routine, avec examen clinique.
• En cas de grossesse non désirée, elle peut accompagner la patiente

dans la démarche d’IVG.

La conseillère conjugale et familiale
• Elle reçoit les jeunes pour répondre à leurs questions sur la sexualité, sur

le couple, et pour parler d’éventuelles difficultés familiales ou relationnelles.
• Elle intervient dans les collèges sur les thèmes des relations filles-

garçons, sur la puberté et sur la contraception.

L’écoute et le conseil,
consultations médicales...
Dans les centres de planification
et d’éducation familiale
Les centres de planification et d'éducation familiale sont des lieux d'accueil
et d'écoute où l’on peut obtenir des réponses adaptées à toutes les questions
liées à la sexualité ou à la vie affective et familiale (la vie en couple, le rôle
de parent, la contraception, les démarches pour les IVG, la prévention des
infections sexuellement transmissibles...). Les centres de planification
peuvent prescrire et délivrer une contraception gratuitement pour les mineurs
et les non assurés sociaux (préservatifs, pilule, pilule du lendemain...).

Les Hauts-de-Seine comptent 36 centres.
3 sont gérés par le Département

et les 33 autres sont gérés par les mairies,
les hôpitaux ou des associations.
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• Elle reçoit en consultation des couples en difficulté ou en cours de
séparation pour les aider à faire le meilleur choix.

• En consultation, elle écoute et oriente des personnes confrontées à des
difficultés familiales, ou à des situations de maltraitance, de violence
conjugale.

Antony (92160)
• Centre de PMI départemental

Centre de planification familiale
77, rue Prosper Legouté
Tél.: 01 46 66 63 25

Asnières (92600)
• Centre médico-social

des 4 Routes
13, avenue
Alphonse de Lamartine
Tél.: 01 47 99 05 83

Bagneux (92220)
• Centre municipal de santé

2, avenue Louis Pasteur
Tél.: 01 45 36 13 60

Boulogne (92100)
• Croix-Rouge française

centre de planification familiale
227, boulevard Jean Jaurès
Tél.: 01 46 21 03 35

• Hôpital Ambroise Paré (AP-HP)
9, avenue Charles de Gaulle
Tél.: 01 49 09 59 46

Châtenay-Malabry (92290)
• Centre de santé Anne Noury

19-20, rue Benoît Malon
Tél.: 01 46 32 10 90

Châtillon (92320)
• Centre de santé

25, rue Jean-Pierre Timbaud
Tél.: 01 46 57 33 38

Clamart (92140)
• Hôpital Antoine Béclère

(AP-HP)
Pavillon chirurgie ambulatoire
157, rue de la Porte de Trivaux
Tél.: 01 45 37 40 12
Tél.: 01 45 37 40 13

Clichy (92110)
• Hôpital Beaujon polyclinique

(AP-HP)
100, boulevard
du Général Leclerc
Tél.: 01 40 87 58 14
Tél.: 01 40 87 59 14
Tél.: 01 40 87 57 22

• Centre de santé Marc Chagall
3, rue Simonneau
Tél.: 01 41 40 93 73
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Colombes (92700)
• Centre de santé

Centre de planification familiale
267 bis, rue des Gros Grès
Tél.: 01 42 42 41 48

• Hôpital Louis Mourier
(AP-HP)
178, rue des Renouillers
Tél.: 01 47 60 63 45

Courbevoie (92400)
• Centre hospitalier

Courbevoie-Neuilly
30, rue Kilford
site de Courbevoie
Tél.: 01 49 04 30 03

Fontenay-aux-Roses
(92260)
• Centre de santé

6, rue Antoine Petit
Tél.: 01 46 61 12 86

Gennevilliers (92230)
• Centre de planification familiale

66, rue Pierre Timbaud
Tél.: 01 40 85 66 83

• Centre médico-social
Camille Ronce
82, avenue Chandon
Tél.: 01 41 11 27 30

Issy-les-Moulineaux
(92130)
• Centre médico-social

Centre de planification
27 bis, avenue Victor Cresson
Tél.: 01 41 23 83 00

• Hôpital Corentin Celton
(AP-HP)
4, parvis Corentin Celton
Tél.: 01 58 00 40 92

Le Plessis-Robinson
(92350)
• Centre de PMI départemental

Centre de planification familiale
26, avenue Charles de Gaulle
Tél.: 01 41 36 82 50

Levallois-Perret (92300)
• Centre de planification familiale

24-26, rue d'Alsace
Tél.: 01 47 31 45 45

• Hôpital franco-britannique
3, rue Barbès
Tél.: 01 46 39 22 22

Malakoff (92240)
• Centre médico-social

Henri Barbusse
74, rue Jules Guesde
Tél.: 01 46 44 07 38

• Centre médico-social
Maurice Lénine
74, avenue Pierre Larousse
Tél.: 01 41 17 43 50
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Meudon (92190)
• Croix-Rouge française

Centre de planification familiale
4, avenue Louvois
Tél.: 01 46 29 04 20

Montrouge (92120)
• Centre médico-social

5, rue Amaury Duval
Tél.: 01 46 12 74 09

Nanterre (92000)
• Centre de santé

18, rue Maurice Thorez
Tél.: 01 41 37 58 95

• Centre de santé des Fontenelles
94, avenue Pablo Picasso
Tél.: 01 47 29 50 71

• Hôpital Max Fourestier
403, avenue de la République
BP 1403
Tél.: 01 47 69 65 65

• Centre de planification familiale
4, impasse du Chemin de Fer
Tél.: 01 41 37 76 26

Neuilly (92200)
• Centre hospitalier

Courbevoie-Neuilly
36, boulevard
du Général Leclerc
site de Neuilly
Tél.: 01 40 88 61 64/65

Rueil-Malmaison (92500)
• SANTHAR - Centre de santé

85 bis, avenue Albert 1er

Tél.: 01 41 29 07 77

Sceaux (92330)
• Centre de planification

familiale départemental
Rue Michel Charaire
Tél.: 01 41 13 68 30

Sèvres (92310)
• Centre hospitalier Jean Rostand

141, Grande Rue
Tél.: 01 41 14 75 50

Suresnes (92150)
• Association Jean d’Alsace

12, rue Carnot
Tél.: 01 47 72 29 17

Vanves (92170)
• Centre de planification familiale

25, rue Diderot
Tél.: 01 41 23 05 50

Villeneuve-la-Garenne
(92390)
• Croix-Rouge française

Centre de planification familiale
196, boulevard Gallieni
Tél.: 01 41 21 41 25
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Écoute parents
Hauts-de-Seine
Quand les parents s’interrogent…
Vous pouvez traverser une période difficile avec vos enfants, quel que soit
leur âge: des comportements qui vous interrogent ou vous inquiètent, un
bébé qui pleure beaucoup, une jalousie excessive entre un frère et une
sœur, des troubles de l’alimentation et du sommeil, des difficultés scolaires...

Vous pouvez avoir des problèmes familiaux, de santé, de couple sans
savoir comment en parler...

Dans toutes ces situations comme dans beaucoup d’autres, vous pouvez
vous sentir seuls.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine met à la disposition des parents
un service d'écoute téléphonique composé de professionnels qui répondent
à toutes les préoccupations, qu'elles soient d'ordre familial, éducatif,
psychologique, juridique et les orientent pour des questions plus spécifiques.
«Écoute Parents Hauts-de-Seine» met en relation les parents avec des
professionnels de leur commune, des travailleurs sociaux du Département
ou d'associations qui prendront le relais.

Sur le site www.solidarite.hauts-de-seine.net,
retrouvez la foire aux questions d’Écoute parents.

Du lundi au vendredi, de 9h à 17h30
Numéro Azur : 0 810 019 017
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Colombes (92700)
• Aide Familiale Populaire

Hauts-de-Seine Nord
49, rue Youri Gagarine
Tél.: 01 46 49 96 81

Fontenay-Aux-Roses
(92260)
• Famille Services

28, avenue du Maréchal Foch
Tél.: 01 43 50 28 09

Rueil-Malmaison (92500)
• Aide aux mères

et aux familles à domicile
Centre Robert Debré
10 ter, rue d’Estienne d’Orves
Tél.: 01 47 51 13 32

Sceaux (92330)
• Aide aux mères

et aux familles Ile-de-France
2, rue du Docteur Roux
Tél.: 01 41 87 04 60

Paris (75009)
• Aide familiale à domicile

13, rue Lafayette
Tél.: 01 55 07 13 13

Paris (75015)
• Famille et Cité

70 bis, rue du Commerce
Tél.: 01 56 56 43 50

L’écoute et le conseil...
Dans les associations
de votre commune
Le Conseil général soutient de nombreuses associations présentes sur
le territoire des Hauts-de-Seine pour accompagner et aider les parents.
Les associations présentées ici interviennent toutes auprès d’enfants
de moins de 6 ans.

Associations d’aide à domicile
et de techniciens de l’intervention
sociale et familiale
Pour être aidé à domicile après l’arrivée d’un enfant dans ses tâches
quotidiennes (entretien du logement, préparation des repas, l’aide aux
devoirs) et recevoir un soutien dans l’éducation des enfants.
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Bourg-La-Reine (92340)
• APEI

Amis et parents de personnes
handicapées mentales
21, rue de Fontenay
Tél.: 01 47 02 01 48

Issy-Les-Moulineaux
(92310)
• Autisme 92

70/71, rue Marcel Miquel
Tél.: 01 46 48 70 36

Nanterre (92000)
• GEIST 21 (Trisomie 21)

116, rue Salvador Allende
Tél.: 01 47 78 09 64

• Pact-Arim 92
Adaptation du logement
62, rue Ernest Renan
Tél.: 01 55 17 20 33

Sèvres (92310)
• ADAPEI 92

Association départementale
d'aide pour l'enfance inadaptée
54, rue de la Monesse
Tél.: 01 41 14 06 30

Suresnes (92150)
• SIAM 92

Association pour l'intégration
des aveugles et malvoyants
14, rue du Général de Gaulle
Tél.: 01 41 44 88 10

Vanves (92170)
• SAIS 92

Soutien et accompagnement
à l’intégration scolaire 92
110, rue Jean Bleuzen
Tél.: 01 49 01 37 26

Villeneuve-La-Garenne
(92390)
• APIH

Association pour
la prévention et l'intégration
des enfants handicapés
16, boulevard
Charles de Gaulle
Tél.: 01 41 47 34 50

Associations handicap
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Antony (92160)
• La Clairière

81, rue Prosper Legouté
Tél.: 01 46 66 35 61

• Fédération départementale
des associations
familiales catholiques
des Hauts-de-Seine
21, rue du Jubilé

• Saint-Raphaël
2, place du Carrousel
Tél.: 01 46 66 35 61

Bois-Colombes (92270)
• La Maison dans le jardin

Accueil Rencontre Enfance
Accueil jeux:
72, rue Victor Hugo
Tél.: 01 45 39 24 79

Boulogne-Billancourt
(92100)
• PIEP

Point Info Ecoute Parents
169, rue Galliéni
Tél.: 01 46 05 29 29

• La maison ouverte
115, rue d'Aguesseau
Tél.: 01 46 09 04 23

• Espace Famille 92
127, avenue
Jean-Baptiste Clément
Tél.: 01 46 03 45 09

Châtenay-Malabry
(92290)
• La Parentèle

40, avenue Henri de Latouche
Tél.: 01 46 31 40 50

Clichy (92110)
• Solidarité Formation

Médiation (SFM)
12, rue Dagobert
Tél.: 01 47 31 37 08

Colombes (92700)
• Jumeaux et plus

19, avenue d'Orgemont
Tél.: 01 47 80 58 54

• Entr’actes
4, rue Bouin
Tél.: 01 41 19 62 67

Gennevilliers (92230)
• Plein Grès

25, rue Louis Castel
Tél.: 01 47 90 46 48

Issy-Les-Moulineaux
(92130)
• Le CLAVIM

16, rue de l’Abbé Derry

Associations de soutien à la parentalité
Pour échanger avec d’autres parents et des professionnels sur les questions
éducatives.
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Nanterre (92000)
• Autrement

144, rue Salvador Allende
Tél.: 01 40 90 98 92

• Le Baobab
Maison ouverte
10, rue de Zilina
Tél.: 01 47 25 33 44

• Clapotis Ricochet
4, rue Eugène Varlin
Tél.: 01 46 69 08 99

• Association départementale de
prévention primaire (AD2P 92)
269/287, rue de la Garenne
Tél.: 01 47 82 07 39

Rueil-Malmaison (92500)
• Nouvelles Vagues

70, rue Filiette Nicolas Philibert
Tél.: 01 41 42 17 06

Saint-Cloud (92210)
• Enfance et familles

d'adoption du 92
10 bis, avenue
du Général Leclerc
Tél.: 01 46 02 98 08

• UDAF 92
Union départementale
des associations familiales 92
10 bis, avenue
du Général Leclerc
Tél.: 01 41 12 82 50

Sèvres (92310)
• Espace Familles

19, avenue de l’Europe
Tél.: 01 46 26 20 95

• La maison des petits pas
10 avenue de l'Europe

Ville d'Avray (92410)
• Le Petit Dôme

2, avenue du vert bois
Tél.: 01 78 16 70 15



36

ASSOCIATIONS
V

O
U

S
A

T
T

E
N

D
E

Z
O

U
V

O
U

S
É

L
E

V
E

Z
U

N
E

N
F

A
N

T

Antony (92160)
• Résidence Marie-Moizard

Accueil de familles en difficulté
5, avenue du Bois de Verrière
Tél.: 01 46 74 19 70

• Femmes Relais
Associations futures mères
et jeunes mères en difficulté
4, boulevard des Pyrénées
Tél.: 01 42 37 05 73

Courbevoie (92400)
• Trèfle AMCCF

Association de médiation
conseil conjugal et familial
74, rue du 22 septembre
Tél.: 08 71 77 45 08

Gennevilliers (92230)
• Confédération syndicale

des familles (CSF)
42, boulevard Beaumarchais
Tél.: 01 47 94 39 26

• L’Escale
Femmes victimes de violences
8, rue Henri Barbusse
Tél.: 01 47 33 09 53

• Femmes Relais
Association futures mères
et jeunes mères en difficulté
2, rue Jean Moulin
Tél.: 01 47 98 16 08

La Garenne-Colombes
(92250)
• «Le Tilleul»

41, rue de Plaisance
Tél.: 01 42 42 32 23

Nanterre (92000)
• AFED 92

Association femmes
en difficulté
71, rue des Fontenelles
Tél.: 01 47 78 81 75

Villeneuve-la-Garenne
(92390)
• Femmes Relais Vavu

Association futures mères
et jeunes mères en difficulté
14, rue Chaillon
Tél.: 01 47 98 22 19

Associations d’aide
aux familles en difficulté

La Croix-Rouge française
20 délégations locales

dans les communes des Hauts-de-Seine
Délégation départementale des Hauts-de-Seine

14, rue de l'Est - 92100 Boulogne-Billancourt
Tél. : 01 41 31 81 91 - http://92.croix-rouge.fr
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L’écoute et le conseil...
Dans les associations
de votre département
Les Réaap (Réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents
du 92) s’adressent aux parents susceptibles de rencontrer des difficultés dans
l’éducation de leurs enfants.
Pour connaître les associations près de chez vous, et répondant à vos
besoins, consultez le site internet www.reaap92.com.

Vous y trouverez les coordonnées
des organismes qui peuvent aider les parents :
• les relations familles/écoles
• les rencontres de parents
• la médiation familiale et les lieux d'exercice du droit de visite
• l'accueil, l'écoute, l'orientation des parents et des futurs parents
• les lieux d'accueil parents-enfants





Vous voulez faire
garder votre enfant...
Crèches, haltes-garderies, assistantes maternelles...
les équipements et services de la petite enfance
se sont adaptés aux contraintes du quotidien.
Dans les Hauts-de-Seine,24000 enfants voient le jour
chaque année et 86% des femmes de 25 à 49 ans
travaillent. Au12 avril 2007, il existait 22326 places dans
497 établissements d’accueil des jeunes enfants agréés.

Le Département et la Caisse des allocations familiales
participent au financement des crèches. Le Département
participe notamment à l'agrément et au contrôle
des structures d'accueil de la petite enfance,
à l'agrément et à la formation des assistantes maternelles.
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Les modes d’accueil du 92
Quel mode de garde
pour mon enfant?
La crèche collective
La crèche collective assure majoritairement l’accueil régulier des enfants de
moins de 4 ans.

Coût
La participation familiale est modulée en fonction des ressources et de la
composition de la famille..

Où vous adresser
Dans votre commune, auprès:
- du service petite enfance de la mairie (du coordonnateur ou de l’élu),
- des centres de PMI,
- le cas échéant, auprès de votre employeur.
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Le service d’accueil familial
Le service d’accueil familial (crèche familiale) emploie et rémunère des
assistantes maternelles agréées qui, rattachées à un établissement,
accueillent, à leur domicile, de un à trois enfants de moins de 4 ans.

Coût

La participation familiale est modulée en fonction des ressources et de la
composition de la famille.

Où vous adresser

Dans votre commune, auprès:
- du service petite enfance de la mairie (du coordonnateur ou de l’élu),
- des centres de PMI.

Encadrées par une directrice, les assistantes
maternelles sont également des professionnelles,
agréées par le président du Conseil général.

Quel mode de garde
pour mon enfant?
Le Conseil général et la CAF des
Hauts-de-Seine ont édité un guide
détaillant les modes de garde.

Ces informations sont disponibles
auprès de votre mairie, ainsi que
sur le site www.hauts-de-seine.net,
rubrique Modes de garde.
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La crèche parentale
La crèche parentale est gérée bénévolement par des parents regroupés en
association qui emploient des professionnels qualifiés. Elle assure
majoritairement la garde régulière des enfants de moins de 4 ans (jusqu’à 20 au
maximum) dont les parents ont des disponibilités pour participer à leur accueil.

Coût
Le coût à la charge des familles est modulé en fonction des ressources
des parents et de la composition familiale.

Où vous adresser
Dans votre commune, auprès:
- du service petite enfance de la mairie (du coordonnateur ou de l’élu),
- des centres de PMI,
- Acepprif - 120, rue des grands champs - 75020 Paris

Tél.: 01 40 09 50 55 - Courriel: acepprif@wanadoo.fr
Association des collectifs enfants parents professionnels qui regroupe la
plupart des structures à participation parentale.

La halte-garderie
La halte-garderie peut recevoir des enfants jusqu’à 6 ans de façon
occasionnelle, même si une régularité dans l’accueil peut être recherchée.

Coût
La participation familiale est modulée en fonction des ressources et la
composition de la famille.

Où vous adresser
Dans votre commune, auprès:
- du service petite enfance de la mairie (du coordonnateur ou de l’élu),
- des centres de PMI.
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L’assistante maternelle
L’assistante maternelle accueille régulièrement des enfants à son domicile,
moyennant rémunération. Le nombre d’enfants gardés est limité à trois,
sauf dérogation.

Coût et financement

Les parents peuvent bénéficier d’une aide de la CAF (complément du libre
choix du mode de garde de la Paje). La CAF prend en charge une partie
de la rémunération de la salariée et les cotisations sociales (salariales et
patronales).
Le Conseil général verse l’allocation Bébédom 92 aux parents ayant un
mode de garde individuel (assistante maternelle ou assistante parentale)
(voir p. 58).

Où vous adresser

Dans votre commune, auprès:
- des centres de PMI,
- de la mairie,
- du relais assistantes maternelles (RAM) s’il existe (voir p.49),
- du secrétariat assistantes maternelles (voir p.51),
- de la CAF, pour le versement du complément de libre choix

du mode de garde de la PAJE (voir p.48).

Au 31 décembre 2006 :
5909 assistantes maternelles sont agréées par
le Conseil général pour 13716 places d’accueil.
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L’assistante parentale
L’assistante parentale s’occupe d’un ou plusieurs enfants au domicile des
parents.

Coût

Le salaire de l’assistante parentale varie en fonction de sa qualification, de
son expérience professionnelle, du temps de travail (notamment en cas
de garde partagée avec une autre famille).
Les parents peuvent bénéficier du complément du libre choix du mode de
garde de la prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE) de la CAF.
Certaines municipalités versent également une allocation complémentaire
de la PAJE.
Le Conseil général verse l’allocation Bébédom 92 aux parents ayant un
mode de garde individuel (assistante maternelle ou assistante parentale)
(voir p. 58).

Où vous adresser
Dans votre commune, auprès :
- du service petite enfance de la mairie (du coordonnateur ou de l’élu)
- des associations agréées «charte de qualité» (voir p. 52)
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Jardin d’enfants adapté
Les jardins d'enfants adaptés offrent un encadrement et un accompagnement
aux enfants de moins de 6 ans en situation de handicap (handicap moteur,
sensoriel, intellectuel...). Aujourd'hui, il existe deux structures dans les
Hauts-de-Seine, prises en charge par le Conseil général: une à Boulogne
et l'autre à Villeneuve-la-Garenne.

Coût

Une participation financière est demandée aux familles, suivant le barème
des participations journalières de la Caisse d'allocations familiales.

Où vous adresser

Auprès
• de la Maison départementale des personnes handicapées

2, rue Rigault
92016 Nanterre cedex
Tél.: 01 41 91 92 50

• de la direction de chaque établissement
Jardin d'enfants adapté
12, square des Moulineaux
92100 Boulogne
Tél.: 01 46 08 04 54
Maison de l'enfant
16, boulevard Charles de Gaulle
92390 Villeneuve-la-Garenne
Tél.: 01 41 47 34 50

Le Conseil général accorde une subvention
supplémentaire aux gestionnaires accueillant
des enfants handicapés.
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Le congé parental d’éducation
Le congé parental d’éducation est un arrêt momentané de l’activité
professionnelle de l’un des parents à l’occasion de la naissance de l’enfant
ou de l’adoption d’un enfant (de moins de 16 ans).

Coût et financement

L’allocation du complément de libre choix d’activité de la PAJE peut-être
versée par la CAF aux familles dont l’un des parents a cessé ou réduit son
activité professionnelle d’au moins 20%. En 2007, pour un arrêt total, elle
s’élève à 359,67€.

Où vous adresser

Auprès:
- du service information du ministère de l’emploi,

du travail et de la cohésion sociale
Tél.: 0825 347 347 (0,15€ la minute),

- de la direction départementale du travail de l’emploi
et de la formation professionnelle
13, rue de Lens
92022 Nanterre Cedex
Tél.: 01 47 86 40 00
Fax: 01 47 86 40 40

- de votre employeur.



48

LIEUX D’INFORMATION
V

O
U

S
V

O
U

L
E

Z
F

A
IR

E
G

A
R

D
E

R
V

O
T

R
E

E
N

F
A

N
T

Des lieux d’information
pour vous guider
Pour vous informer sur les modes de garde, faciliter vos recherches et
vous permettre de choisir la solution la mieux adaptée à votre situation,
vous pouvez vous adresser à différents acteurs.

Le Conseil général
Les centres de PMI peuvent vous informer sur les modes de garde, et vous
transmettre les coordonnées d’assistantes maternelles (adresses p. 20).

Pour plus d’informations sur la PMI :
www.hauts-de-seine.net

La Caisse d’allocations familiales
La Caisse d’allocations familiales est chargée du versement de prestations
familiales et sociales et met en œuvre une politique d’action sociale adaptée
aux familles et aux jeunes du département.
Huit agences de proximité sont à disposition dans les Hauts-de-Seine.
Pour connaître votre agence:
Tél.: 0820 25 92 10 (0,118€ la minute) - www.92.caf.fr
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Les relais assistantes maternelles
Ce sont des lieux d’information pour les parents à la recherche d’une
assistante maternelle agréée, et d’échange pour les assistantes maternelles
qui s’y rencontrent. C’est aussi un espace de jeux et d’activités pour les
enfants accueillis au domicile des assistantes maternelles.

Asnières (92600)
• Rue d’Argenteuil

Tél.: 01 41 11 68 78

Bois-Colombes(92270)
• 8, villa des Aubépines

Tél.: 01 56 05 87 04

Boulogne-Billancourt
(92100)
• 32, place des Ailes

Tél.: 01 46 03 10 59

Châtenay-Malabry (92290)
• L'Esplanade

Avenue de la Division Leclerc
Tél.: 01 46 83 46 84

Châtillon (92320)
• 51-53, rue Béranger

92320 Châtillon
Tél. / Fax: 01 46 56 24 98

Chaville (92370)
• 4 bis, avenue Sainte-Marie

Tél.: 01 41 15 96 10

Clamart (92140)
• 12-14, rue Jean-Jacques

Rousseau
Tél.: 01 46 30 49 12

Clichy (92110)
• 7, rue Georges Seurat

Tél.: 01 47 15 50 10

Fontenay-aux-Roses
(92260)
• 25, avenue Lombart

Tél.: 01 41 87 99 66

Garches (92380)
• 15, rue des Quatre Vents

Tél.: 01 47 95 67 77

Gennevilliers (92230)
• 9, rue Jean Jaurès

Tél.: 01 40 85 48 70

Issy-les-Moulineaux
(92130)
• 21, rue Eugène Atget

Tél.: 01 41 23 84 85
• 72-74, rue de l'Égalité

Tél.: 01 46 44 02 68

Le Plessis-Robinson
(92350)
• 4 à 6, rue de la Ferme

Tél.: 01 41 36 03 23

Levallois Perret (92300)
• 12, rue de Lorraine

Tél.: 01 41 06 63 17
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Malakoff (92240)
• 27, rue Danton

Tél.: 01 46 56 55 14

Montrouge (92120)
• 4-6, rue Charles Floquet

BP 38
Tél.: 01 46 56 79 40

Nanterre (92000)
• 1, rue Waldeck Rochet

Tél.: 01 41 37 32 88
• 30, allée de l’Arlequin

Tél.: 01 49 67 80 50

Rueil-Malmaison (92500)
• 15, rue des Folies

Tél.: 01 57 69 35 78

Saint-Cloud (92210)
• 10, place Silly

Tél.: 01 46 02 25 69

Sèvres (92310)
• 19, avenue de l'Europe

Tél.: 01 41 14 97 20

Suresnes (92150)
• 1, place Mazaryk

Tél.: 01 45 06 07 06
• 22, rue des Carrières

Tél.: 01 42 04 91 51

Vanves (92190)
• 8, impasse Alexandre

Tél.: 01 46 42 78 02

Villeneuve-la-Garenne
(92390)
• 29/31, rue Édouard Manet

Tél.: 01 40 85 58 98
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ANTONY 01 55 59 44 56
ASNIERES 01 47 98 70 70
BAGNEUX 01 55 58 14 93
BOIS-COLOMBES 01 47 82 09 80
BOULOGNE 01 41 90 23 10
BOURG-LA-REINE 01 46 65 11 63
CHATENAY-MALABRY 01 45 37 33 74
CHATILLON 01 55 48 03 50
CHAVILLE 01 47 50 42 61
CLAMART 01 45 37 33 75
CLICHY 01 55 90 50 36/01 41 27 30 29
COLOMBES 01 41 30 05 76
COURBEVOIE 01 49 05 05 65
FONTENAY-AUX-ROSES 01 46 60 43 10
GARCHES 01 47 41 42 01
GARENNE-COLOMBES (la) 01 42 42 16 61
GENNEVILLIERS 01 41 47 65 81
ISSY-LES-MOULINEAUX 01 41 90 23 09
LEVALLOIS-PERRET 01 41 27 30 56/01 41 27 30 29
MALAKOFF 01 45 37 33 75
MARNE-LA-COQUETTE 01 41 90 23 20
MEUDON 01 41 90 23 09
MEUDON-LA-FORET 01 46 30 73 00
MONTROUGE 01 46 56 94 82
NANTERRE 01 41 20 27 80
NEUILLY-SUR-SEINE 01 41 27 30 56/01 41 27 30 29
PLESSIS-ROBINSON (le) 01 45 37 33 74
PUTEAUX 01 46 97 28 51
RUEIL-MALMAISON 01 41 20 68 02
SAINT-CLOUD 01 55 57 11 90
SCEAUX 01 55 59 44 61
SEVRES 01 46 26 42 34
SURESNES 01 46 97 28 51
VANVES 01 40 90 20 15
VAUCRESSON 01 41 90 23 20
VILLE D'AVRAY 01 41 90 23 08
VILLENEUVE-LA-GARENNE 01 47 98 63 78

Les secrétariats chargés
de la gestion des assistantes maternelles
Les parents y trouvent la liste des assistantes maternelles avec leurs
disponibilités.
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Les relais assistantes parentales
Le RAP est un lieu d'accueil, d'échange et d'orientation qui permet de
mettre en relation les parents et les assistantes parentales.

Le Conseil général participe au financement
des relais d'assistantes parentales (associations
d'assistantes parentales ou services
municipaux) ayant signé la charte de qualité.

Boulogne-Billancourt
(92100)
• ABC Puériculture

82 bis, avenue Edouard Vaillant
Tél.: 01 41 10 88 21

Châtillon (92322)
• Relais Assistantes Parentales

51/53, rue Béranger
Tél.: 01 46 57 87 18

Chaville (92370)
• Maison de la petite enfance

«La Chaloupe»
4 bis, avenue Sainte Marie
Tél.: 01 41 15 96 10

Clamart (92140)
• Ville de Clamart

55, avenue Jean Jaurès
Tél.: 01 46 62 37 28/
01 41 23 05 98

Colombes (92700)
• Proxim' SERVICES 92

Antenne Nord
2, boulevard des oiseaux
BP 99
Tél.: 01 47 84 43 99

Fontenay-aux-Roses
(92260)
• Familles services

43, avenue Gabriel Péri
Tél.: 01 47 02 24 49

Garches (92380)
• Association AGLAE

19, rue des Quatre Vents
Bâtiment Bourgogne
Tél.: 01 47 01 47 26

Les RAP ayant signé la charte de qualité
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Issy-les-Moulineaux
(92130)
• Un, deux, troix,

pour rester chez soi
10, rue de Vanves
Tél.: 01 46 44 00 54
Mél: 123@online.fr

Meudon (92190)
• Ville de Meudon

11, rue de République
Tél.: 01 45 34 41 71

Nanterre (92000)
• Domicile Famille

1, rue Noël Pons
Tél.: 01 47 86 89 89

Neuilly (92200)
• Aide à la maison

32, avenue Charles de Gaulle
Tél.: 01 46 24 25 53

Rueil-Malmaison
(92501)
• Ville de Rueil-Malmaison

Service Santé Solidarité
294, avenue Napoléon Bonaparte
Tél.: 01 41 29 29 74
Mél: petite.enfance@
mairie-rueilmalmaison.fr

Saint-Cloud (92210)
• Entraide emplois

familiaux de Saint-Cloud
10, place Silly
Tél.: 01 46 02 25 69
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Associations de garde d'enfants
à domicile agréées

Antony (92160)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
Place de l'Hôtel de Ville
Tél.: 01 40 96 73 64/73 65

Asnières-sur-Seine
(92600)
• Service Petite Enfance

1, place de l'Hôtel de Ville
Tél.: 01 41 11 15 23/15 20

Bagneux (92220)
• Secteur de l'Enfance

et de la Petite Enfance
Hôtel de Ville
57, rue Henri Ravera
Tél.: 01 42 31 60 30

Bois-Colombes (92270)
• Service Petite Enfance

8, Villa des Aubépines
Tél.: 01 56 05 87 00

Boulogne (92100)
• Familles services

17 bis, rue des Tilleuls
Tél.: 01 47 09 36 36

• Aide à domicile - SUD 92
47, rue Marcel Dassault
Tél.: 01 69 42 90 88

Colombes (92700)
• Aide Familiale Populaire

49, rue Youri Gagarine
Tél.: 01 46 49 96 81

Sceaux (92330)
• AMFD Ile-de-France

2, rue du Docteur Roux
Tél.: 01 41 87 04 60

Le service petite enfance
de votre commune
Il vous informe sur les différents modes d’accueil présents sur la commune
et reçoit les demandes d’inscription en crèche.



55

LIEUX D’INFORMATION ADRESSES

V
O

U
S

V
O

U
L

E
Z

F
A

IR
E

G
A

R
D

E
R

V
O

T
R

E
E

N
F

A
N

T

Boulogne-Billancourt
(92100)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
26, avenue André Morizet
Tél.: 01 55 18 53 00

Bourg-la-Reine (92340)
• Mairie annexe porte E

1, boulevard Carnot
Tél.: 01 41 87 23 56

Châtenay-Malabry
(92290)
• Coordination Petite Enfance

22, avenue du Bois
Tél.: 01 45 37 32 12

Châtillon (92320)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
51-53, rue Béranger
1, place de la Libération
Tél.: 01 42 31 81 05/
01 46 56 66 44

Chaville (92370)
• Service Petite Enfance - CCAS

22, rue de la Fontaine Henri IV
Tél.: 01 41 15 90 32/90 33

Clamart (92140)
• Service Petite Enfance

Centre social Jean Jaurès
Tél.: 01 41 23 05 81/05 86

Clichy (92210)
• Service Petite Enfance

90, rue Martre
Tél.: 01 47 15 30 00

Colombes (92700)
• Direction Petite Enfance

Centre administratif
6, rue du 11 Novembre 1918
Tél.: 01 47 60 43 56

Courbevoie (92400)
• Service Petite Enfance

Centre administratif
Rue Albert Simonin
Hall Simonin
Tél.: 01 43 34 70 00

Fontenay-aux-Roses
(92260)
• Maison de l'enfant et des parents

25, avenue Lombart
Tél.: 01 41 87 99 60

Garches (92380)
• Service Petite Enfance

2, rue Claude Liard
Tél.: 01 47 95 66 55/66 53

Gennevilliers (92230)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
177, avenue Gabriel Péri
Tél.: 01 40 85 65 37
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Issy-les-Moulineaux
(92130)
• Service Petite Enfance

Centre administratif
47, avenue du Général Leclerc
Tél.: 01 41 23 80 00
Mél: iris@ville-issy.fr

La Garenne-Colombes
(92250)
• Service Petite Enfance

68, boulevard de la République
Tél.: 01 72 42 40 00
Mél: ccas@lagarennecolombes.fr

Le Plessis-Robinson
(92350)
• Service Enfance et Petite Enfance

3, place de la Mairie
Tél.: 01 46 01 43 17 (enfance)

Tél.: 01 46 01 43 75 (petite enfance)

Levallois-Perret (92300)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
Place de la République
Tél.: 01 49 68 30 00
www.ville-levallois.fr

Malakoff (92240)
• Service Petite Enfance

10 bis, av. du Président Wilson
Tél.: 01 47 46 75 48/76 35

Marnes-la-Coquette
(92430)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
3, place de la Mairie
Tél.: 01 47 41 06 36

Meudon (92190)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
6, avenue Le Corbeiller
Tél.: 01 41 14 81 36
Mél: petite.enfance@
mairie-meudon.fr

Montrouge (92120)
• Service Petite Enfance

Centre administratif
4, rue Edmond Champeaud
Tél.: 01 46 12 74 97

Nanterre (92000)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
88, rue du 8 Mai 1945
Niveau 2
Tél.: 01 47 29 50 50

Neuilly-sur-Seine (92220)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
Place Achille Peretti
Tél.: 01 40 88 88 88
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Puteaux (92800)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
131, rue de la République
Tél.: 01 46 92 94 26/27

Rueil-Malmaison (92500)
• Service Petite Enfance

Centre administratif
16, avenue de la République
Tél.: 01 47 32 66 19
Mél: petite.enfance@
mairie-rueilmalmaison.fr

Saint-Cloud (92210)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
13, place Charles de Gaulle
Tél.: 01 47 71 53 65
Mél: petite-enfance@saintcloud.fr

Sceaux (92330)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
122, rue Houdan
Tél.: 01 41 13 33 64

Sèvres (92310)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
54, Grande Rue
Tél.: 01 41 14 10 10

Suresnes (92150)
• Service Petite Enfance

7, rue du Mont Valérien
Tél.: 01 41 18 15 97

Vanves (92170)
• Service Petite Enfance

42, rue Mary Besseyre
Tél.: 01 41 33 92 89

Vaucresson (92240)
• Service Petite Enfance

10, rue de la Folie
Tél.: 01 47 95 53 21

Ville-d'Avray (92410)
• Service Petite Enfance

Hôtel de Ville
13, rue de Saint-Cloud
Tél.: 01 41 15 88 88
Mél: info@mairie-villedavray.fr

Villeneuve-la-Garenne
(92390)
• Service Petite Enfance

Centre administratif Mezzanine
28, avenue de Verdun
Tél.: 01 40 85 57 78/58 65
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Aides financières
Allocation départementale de
l’accueil des jeunes enfants : Bébédom 92
Depuis septembre 2005, le Conseil général a mis en place une allocation
départementale pour l’accueil du jeune enfant pour les parents ayant opté pour
un mode de garde individuel (assistante maternelle ou assistante parentale).
Le montant mensuel est de 100 à 200€ selon les ressources du foyer, et
il passe à 200€ pour un enfant handicapé.

Budget prévu en 2007: 14,2 millions d’euros

Information: 0 800 92 92 92 (N° vert)

Consultez la foire aux questions Bébédom92
sur www.solidarite.hauts-de-seine.net
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Aides du Conseil général
au secteur de la petite enfance
Le Conseil général aide les gestionnaires des structures
municipales, associatives ou privées à créer des établissements
d’accueil pour les jeunes enfants (subvention d’investissement) et leur
apporte une aide financière pour leur fonctionnement.

Budget prévu en 2007: 18 millions d’euros

Le Conseil général accorde une subvention supplémentaire aux gestionnaires
accueillant des enfants handicapés.

En 2007, le Conseil général soutient, avec la CAF, 13 Relais
assistantes parentales et 16 Relais assistantes maternelles.

Le Conseil général gère et finance deux jardins d’enfants adaptés
(accueil d’enfants handicapés) et subventionne l’association «SAIS 92»
(Service d’auxiliaires d’intégration scolaire 92) qui a pour but de favoriser
la scolarisation des enfants handicapés.
Budget 2007: 800 000€
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Caisse des allocations familiales
La prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE)
La Caisse des allocations familiales (CAF) verse aux familles la prestation
d’accueil du jeune enfant (PAJE), pour les enfants nés après le 1er janvier 2004.

Celle-ci comprend :

- Une prime à la naissance ou à l'adoption
- Une allocation de base
- Un complément de libre choix du mode de garde si vous faites garder

votre enfant par une assistante maternelle ou si vous employez une garde
à domicile, ou si vous faites appel à une association ou une entreprise
qui emploie des assistantes maternelles ou des gardes à domicile.

- Un complément de libre choix d'activités si vous réduisez ou cessez votre
activité pour vous occuper de votre enfant.

Pour toute information :

Huit agences de proximité sont à disposition dans les Hauts-de-Seine.

Pour connaître votre agence :

Tél.: 0820 25 92 10 (0,118€ la minute) - www.92.caf.fr

Certaines communes peuvent également verser
des allocations complémentaires à la PAJE.
S’informer auprès du service petite enfance
de votre commune.
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Vous voulez sortir
en famille...
Le Conseil général vous propose des activités
pour les enfants de moins de 6 ans dans
des domaines variés : cinéma, danse, musique…

Que ce soit des activités à pratiquer
dans le cadre de la vie scolaire ou en famille,
découvrez comment éveiller vos enfants
dans le département.



Ciné-Goûter :
le cinéma des enfants
Depuis 1997, date de sa création, «Ciné-Goûter» offre une formule ludique
pour sensibiliser les enfants agés de 3 à 11 ans au septième art.
Avec l'aide de l'animateur, les enfants découvrent l'ensemble des techniques
d'animation: films en noir et blanc, films en couleur, dessins animés,
images de synthèse, marionnettes, aquarelles, films muets ou musicaux.
Des techniques les plus artisanales aux dernières avancées technologiques
en matière de création numérique, l'enfant balaye ainsi tous les genres.

C’est pour qui ?

Les enfants âgés de 3 à 11 ans.

C’est où ?

Dans les cinémas partenaires.

C’est quand ?

D’octobre à juin.

Le coût ?

Le prix d’une place "enfant" est inférieur à 3,5 euros.

Contact

Tél.: 01 41 91 25 38
Mél: cinegouter@cg92.fr
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Le ciné-concert
Babyrama Circus
Le ciné-concert Babyrama Circus s'adresse aux tout-petits. C'est le
coin bébé de "Ciné-Goûter", les premiers pas vers le cinéma pour les
18 mois à 3 ans. C'est l'occasion d'une vraie première séance de
cinéma et c’est deux plaisirs en un : voir des films et écouter des
musiciens qui jouent en direct une musique spécialement composée
pour les petits. A l’écran, Babyrama Circus propose des films peu
connus de réalisateurs illustres, en noir et blanc, pratiquement tous
issus de la période pré-sonore du cinéma. Sur scène, des musiciens
jouent une musique envolée, écrite aujourd’hui sur des films d’hier.

C’est pour qui ?

Les enfants âgés de 18 mois à 3 ans.

C’est où ?

Dans les cinémas partenaires.

C’est quand ?

D’octobre à juin.

Le coût ?

Le prix d’une place "enfant" est inférieur à 3,5 euros.

Contact

Tél.: 01 41 91 25 38
Mél: cinegouter@cg92.fr
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Danse... côté cour
Danse côté cour propose un parcours chorégraphique pour les élèves des
écoles maternelles, élémentaires et des collèges tout au long de l'année
scolaire. Il se termine par des représentations avec des compagnies
professionnelles sur des scènes des Hauts-de-Seine en fin d'année.

Quelques 1500 élèves des Hauts-de-Seine vivent tout au long de l’année
des expériences de danseur, de créateur, de spectateur.«Danse... côté cour»
relie en effet pratique artistique et développement culturel, formation
artistique et relation aux œuvres.

C’est pour qui ?

Les enfants âgés de la maternelle au collège.

C’est où ?

Dans les classes et sur les scènes de spectacles des Hauts-de-Seine.

C’est quand ?

Ateliers tout au long de l’année et spectacles en juin.

Partenaires

Inspection académique des Hauts-de-Seine,
rectorat de Versailles, délégation académique à l’Action culturelle.

Contact

Tél.: 01 41 91 25 18
Mél: vhubier@cg92.fr/ckosel@cg92.fr

GRATUIT
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LeZ’Arts...
des mercredis
Ce sont des ateliers d’initiations-découvertes aux arts de la rue et de la
piste, et du hip hop proposés par des artistes professionnels aux enfants
et adolescents.

C’est pour qui ?

Les enfants âgés de 6 à 16 ans.

C’est où ?

Au parc André Malraux à Nanterre.

C’est quand ?

Les mercredis en juillet et août.

Contact

Tél.: 01 41 91 27 97
Mél: tregie@cg92.fr

GRATUIT
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Le Festival
des arts de la rue
et du cirque
Pour profiter des derniers rayons du soleil de l’été, fanfares, déambulations,
théâtre forain, spectacles musicaux, cirque, performances... : des compagnies
exceptionnelles investissent les parcs des Hauts-de-Seine les week-ends
de septembre.

C’est pour qui ?

Les enfants âgés de 6 à 16 ans et leurs parents.

C’est où ?

Au parc André Malraux à Nanterre.

C’est quand ?

Les week-ends de septembre.

Contact

Tél.: 01 41 91 27 97
Mél: tregie@cg92.fr

GRATUIT
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Chorus
des Hauts-de-Seine
Les plus jeunes ont leur Chorus des enfants, un mini-festival pour les
petits à partir de 12 mois. Rendez-vous devenu incontournable, le Chorus
des enfants, c'est une vingtaine de spectacles différents autour d'un répertoire
vif, inventif, moderne de la chanson française. Ces spectacles, choisis avec
la même exigence que pour le public adulte, développent la curiosité des
enfants, leurs envies, leur esprit critique, ainsi que le goût de l’imaginaire.

C’est pour qui ?

Pour tous les enfants, à partir de 12 mois
Représentations tous publics.

C’est où ?

Dans les salles du département.

C’est quand ?

Mars 2008

Contact

Émilie Déplace-Riveti
Tél.: 01-47-29-30-31
Mél: edeplace@cg92.fr
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Kids club 92 :
des activités sportives
et ludiques pour les petits
L’objectif de ce programme éducatif est de faire découvrir et pratiquer
aux enfants des activités sportives et socioculturelles.

En 2007, les jeunes Alto-Séquanais pourront ainsi participer à:
- des initiations à l’accrocorde escalade,
- des initiations à la fabrication et au pilotage de cerfs-volants,
- des initiations interactives au théâtre,
- des animations de sensibilisation à la sécurité routière,
- des animations de découverte de la nature, du monde du cirque

ou encore des techniques cinématographiques.

C’est pour qui ?

Les enfants inscrits dans les centres de loisirs âgés de 3 à 12 ans.

C’est où ?

Dans les centres de loisirs du département.

C’est quand ?

Les mercredis et pendant les vacances scolaires.

Contact

Tél.: 01 41 37 13 83
Mél: fardenoy@cg92.fr

GRATUIT
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Colombes
Parc Pierre Lagravère
Rue Paul Bert - Ile Marante
De nombreuses aires de jeux sont à la disposition des enfants.
Deux aires se trouvent en partie nord du parc, l’une d’elle est adossée
à la partie boisée, offrant un écrin de verdure rafraîchissant l’été,
l’autre se situe au pied du point-information, avec un manège aux beaux
jours ouvert l’après-midi.
En partie sud, une très grande aire de jeux offre
de nombreuses possibilités dans un espace très naturel.
Enfin, en partie nord, un agrès sportif permet aux nombreux
visiteurs petits et grands de se muscler ou s’étirer à loisir.
Le plus: un manège et une pataugeoire jouxtent la maison du parc
(le point information).

Les aires de jeux
Où emmener ses enfants?
Les parcs départementaux disposent pratiquement tous d'aires de jeux
pour les enfants… Alors, on va prendre l’air ?

Au nord
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Nanterre
Parc André Malraux
39, avenue Pablo Picasso
De nombreux jeux sont à la disposition des enfants.
- Plaine de jeux de ballon: entrée au niveau de la cité judiciaire

(rue Pablo Neruda), ou par la passerelle (avenue Joliot-Curie).
- Mur d'escalade, renseignements: 06 63 43 00 95
- Pataugeoire et aire de jeux pour les enfants (au nord du lac,

en face de la gare RER «Nanterre Préfecture», entrée située
au pied des Cinq colonnes de l’esplanade Charles de Gaulle.)

Renseignements auprès des agents d’accueil du parc: 06 64 40 56 56

Le plus: un manège s'y installe également aux beaux jours,
(au niveau de l’entrée du parc côté RER «Nanterre Préfecture»,
entrée située au pied des Cinq colonnes de l’esplanade Charles de Gaulle).

Le parc du Chemin de l’Ile
Avenue Hoche
Des aires de jeux drôles et inventives ont été créées
spécialement pour le parc.
- Pour les 2/5 ans: le Potager pour jouer aux apprentis jardiniers

(à droite de l’entrée centrale de l’avenue Hoche)
- Pour les 5/12 ans: les Nids-Cabanes, pour jouer ou se reposer

(face à l’entrée de l’avenue Hoche)
- Pour les 6/12 ans: le Fil d’Ariane, sorte de parcours de santé revisité

façon Jean Tinguely (à droite de l’entrée de la rue Gutenmberg)

Nanterre, Suresnes et Rueil-Malmaison
La promenade Jacques Baumel
Rue des Talus - Suresnes
Une aire de jeux de ballon pour la pratique du football et du basket.
Entrée la plus proche de l‘aire de jeux:
rue du Calvaire, à côté du crématorium.



73

LOISIRS ET GRAND AIR

V
O

U
S

V
O

U
L

E
Z

S
O

R
T

IR
E

N
F

A
M

IL
L

E

Villeneuve-la-Garenne
Parc des Chanteraines
46, avenue Georges Pompidou
De nombreux jeux sont à la disposition des enfants.
Dans le secteur des Hautes-Bornes:
- une ferme pédagogique
- un potager bio
- un théâtre de marionnettes
- un poney-club
- des aires de brumisation
Dans le secteur des Fiancés:
- des aires de jeux pour les trois tranches d’âge
- des aires de jeux d’eau et de brumisation
- un manège
Dans le secteur du lac des Tilliers:
- des aires de jeux d’eau et de brumisation
- des observatoires permettant de regarder discrètement les oiseaux
Le plus:
Un petit train qui fait le tour du parc
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Au sud

Issy-les-Moulineaux
Parc de l'île Saint-Germain
170, quai de Stalingrad
Une aire de jeux se trouve tout à côté de la Tour aux Figures, côté pont d’Issy.
Il y a également des tables de ping-pong et une structure toile d’araignée
(pyracord) dans le parc.
Le plus:
- une aire de jeux accessibles aux enfants handicapés

avec un trampoline et des jeux sonores
- un lieu d’exposition et des animations

le dimanche après-midi pour devenir un éco-citoyen
- un poney club

Plessis-Robinson
Jardin de l'Etang Colbert
Rue du Tour de l’Etang
L'aire de jeux pour les tout-petits se situe le long de la rue Colbert.

Bois de la Solitude
Rue de la Côte, rue Paul Rivet
L’aire de jeux pour les 6/12ans, accès rue de la Côte Sainte-Catherine.

Parc Henri Sellier
Rue de l’Etang de l’Ecoute s’il Pleut
Deux aires de jeux:
- pour les 3-11 ans: elle se trouve près du poste de garde

(entrée principale, à gauche de la terrasse);
- pour les 1-6 ans: elle est en contrebas de la grande «terrasse»

(entrée avenue de la République).
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Sceaux
Parc de Sceaux
Avenue Claude Perrault
Un parcours ludique sur la plaine de l'Orangerie
(à gauche avant le château/musée, par l'entrée de l'allée d'Honneur):
quatre aires de jeux pour enfants (entre 3 et 12 ans) composent
le parcours ludique,illustrant l’histoire du domaine de Sceaux
(de son édification à sa reconstruction) ou des personnages
célèbres des périodes évoquées.
Au-delà de l’originalité des mises en scène qui favorisent
le mouvement et l’imaginaire, les structures des jeux construites
en bois (chêne, séquoia, cèdre) sont des œuvres sculptées uniques.
Un circuit permanent d'orientation: demander les cartes à l'accueil
près du château/musée.
Jeux de ballon: aire située à la plaine de la Patte d'Oie
et plaine de la Pépinière de Châtenay.

Saint-Cloud
Parc national de Saint-Cloud
- Aires de jeux: tourniquets, toboggans et balançoires.

Deux accès: grille d'Orléans, entrée de Saint-Cloud,
allée de la Glacière et grille des Écoles, Saint-Cloud.

- Ballon: aller sur la grande plaine qui borde la Seine.
Accès et parking au musée national de la Céramique à Sèvres.

- Ferme pédagogique: à l'ouest du parc, allée de la Porte Verte.
Accès le plus proche: entrée de Garches, au niveau de la gare SNCF.

- Le Guignol du parc de Saint-Cloud:
le spectacle change tous les quinze jours.
Séances: mercredi, samedi, dimanche, jours fériés et vacances scolaires.
Accès: allée de la Glacière, côté grille d'Orléans.
Renseignements et réservations: 01 47 71 64 29.

- Fêtes foraines ou cirques viennent aussi régulièrement planter
leurs chapiteaux. Renseignements: 01 41 12 02 90
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Samu : 15

Pompiers : 18

Police : 17

Croix-Rouge : 08 36 67 15 15

SOS amitié : 0 820 06 60 66

Drogues tabac alcool info service : 113

Sida info service : 0 800 80 08 00

SOS 92 gardes et urgences médicales : 01 46 03 77 44 (24 h/24)

Urgences vétérinaires : 01 42 65 00 91

SOS dentaire : 01 43 37 51 00

SOS médecin : 01 43 37 77 77

Urgences pédiatriques : 01 43 94 35 01

Centre antipoison Paris : 01 40 05 48 48

Allô enfance maltraitée : 119

Écoute parents Hauts-de-Seine : 0810 019 017

Écoute enfance Hauts-de-Seine : 0 800 00 92 92

Femmes victimes de violences 92 : 01 47 91 48 44
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07Ce guide est destiné à

toute la famille.
Vous a-t-il été utile ?
Donnez votre avis

sur www.hauts-de-seine.net


